
 

Aide aux clubs de haut niveau évoluant dans 

des championnats nationaux 

Objectifs : 

Soutenir le sport de haut niveau. 

 

 

 

Financements : 

Montant « forfait haut niveau » + 

montant « aide au fonctionnement 

des clubs » 

 

 

Priorités départementales : 

Soutenir les activités physiques et 

sportives sur l’ensemble du territoire 

lot-et-garonnais. 

 

 

 

 

OBJET 

Aide financière annuelle en faveur des clubs sportifs de haut 

niveau. 

 
BÉNÉFICIAIRES 

Clubs sportifs dont une équipe masculine OU féminine ou deux 

équipes masculine ET féminine évoluent dans un championnat 

national. 

 

CONDITIONS D’ATTRIBUTION 

Le club doit :  

- être domicilié en Lot-et-Garonne et affilié à une fédération 

sportive agréée par le ministère des Sports ;  

- justifier de licences fédérales annuelles (ne sont pas pris en 

compte les licences gratuites, temporaires ou tout autre type de 

participation ; 

- justifier de l’évolution, a minima, d’une équipe parmi les 7 % de 

l’élite nationale de sa discipline ; 

- justifier d’une comptabilité différente pour chaque équipe haut 

niveau, dans la mesure où le club sollicite un forfait pour une 

équipe féminine et un second pour une équipe masculine. 

 

Le dispositif est ouvert aux sports collectifs et individuels mais 

concerne uniquement les équipes seniors. 

 

 

MODALITÉS DE LA DEMANDE 
 
La demande d’aide est formalisée sur la plateforme des 

subventions départementales :  

https://subvention.lotetgaronne.fr  

ou sur format papier (dossier à télécharger sur le site Internet du 

Département lotetgaronne.fr). 

 
MONTANT DE LA SUBVENTION : 
 
Elle est constituée de deux parts :  

 

- une 1re part forfaitaire, déterminée selon les disciplines et les 

niveaux sportifs des clubs concernés. Les forfaits par discipline et 

par niveau sont listés dans le tableau ci-après : 

 



Pièces à fournir 
__________________________________________ 
 
Pour la demande 
Dossier en ligne ou en version papier complété  

 

Pour que le dossier soit réputé complet 
Toutes les pièces requises dans le dossier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BASKET 
N3 5 500,00 € 

N2 10 000,00 € 

BILLARD N1 2 500,00 € 

CANOË-KAYAK N1 6 000,00 € 

COURSE 
D’ORIENTATION 

N1 2 000,00 € 

CYCLISME 
DN3 4 000,00 € 

DN2 8 000,00 € 

ÉCHECS 
N1 1 000,00 € 

TOP 16 2 500,00 € 

GOLF N2 6 500,00 € 

HANDBALL N3 5 500,00 € 

PÉTANQUE 
D3 670,00 € 

D2 1 300,00 € 

RUGBY À XIII ELITE 1 29 000,00 € 

RUGBY À XV F2 8 000,00 € 

 F1 18 500,00 € 

 N2 29 000,00 € 

TENNIS N4 2 000,00 € 

 N3 4 000,00 € 

 N2 8 000,00 € 

TENNIS DE TABLE N3 1 300,00 € 

 N2 2 500,00 € 

 N1 5 500,00 € 

 PRO B 18 000,00 € 

 PRO A 28 000,00 € 

TIR A L’ARC D2 6 000,00 € 

 D1 12 000,00 € 

   

- 50 € pour un arbitre licencié dans le club. 

Les subventions sont attribuées dans la limite de l’enveloppe dédiée. 

Le non-respect de rigueur administrative (dossier incomplet à la fin de l’instruction fixée au 30 avril) entraînera 

le classement sans suite de la demande. 

 

MODALITÉ DE VERSEMENT DE L’AIDE 
L’aide est versée après décision de la Commission permanente du Département et retour de la convention signée. 

Dépôt des dossiers :  
 

Du 1er décembre au 15 janvier de la saison en cours. 

CONTACT 

_____________________ 

Direction générale adjointe de la 
Culture, du Sport et de la 
Citoyenneté 
Direction de la Participation 
citoyenne et de la Vie associative et 
sportive 
Tel : 05 53 69 41 37 

Mail : 
subventions.sport@lotetgaronne.fr 
 

Jusqu’à deux équipes, l’une masculine et 

l’autre féminine, dans le cas où le club 

présente deux équipes en championnats 

nationaux peuvent émarger aux forfait ci-

dessus. 

En cas de sortie du dispositif, un forfait de 

sortie du haut niveau sera attribué pour 

une année, la saison suivant la relégation, 

sur la base de 50 % du dernier forfait 

attribué. 

 

- Une 2e part dite « classique », calculée sur 

la base du régime d’aide au 

fonctionnement des clubs :  

- 1,30 € par licence joueur (1,20 € si le 

nombre de licenciés est compris entre 

30 et 49 ; 1,10 € si le nombre de 

licenciés est supérieur ou égal à 50) ; 

- 12 € par licence jeune de -18 ans (11 € 

si le nombre de licenciés total est 

compris entre 30 et 49 ; 10 € si le 

nombre de licenciés total est supérieur 

ou égal à 50) ; 

- 100 € par éducateur sportif breveté 

fédéral ou d’Etat, licencié dans le club, 

dans la limite de 2 éducateurs. 

 

 


